
 
 
 

    

« LES VOYAGES SONORES DE PERLE » 
Outil pédagogique destiné aux élèves des cycles 2 e t 3, 

 
 
Contexte  

 
Depuis de nombreuses années, le Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée, sensibilise les jeunes à la découverte de leur patrimoine 
naturel, culturel et paysager par la mise en place d’actions d’éducation à l’environnement dans les établissements scolaires ou l’accueil du jeune public. 
 
En effet « l’Ecole du Parc », action d’éducation à l’environnement du Parc naturel régional, a pour objectif de promouvoir l’éducation à l’environnement 
pour un développement durable. Elle organise et développe des actions pédagogiques sur l’ensemble de son territoire  
 
« L’Ecole du Parc » en partenariat avec l’Education nationale labellise des projets pédagogiques dont l’intérêt est de permettre aux jeunes de découvrir, 
de connaître et de comprendre leur environnement, son fonctionnement en menant des actions concrètes au sein des établissements scolaires du 
territoire. 
Le Développement Durable, concept des années 80, doit aujourd’hui être une composante importante de la formation des enfants à l’école. Il s’agit de 
comprendre ce qui nous entoure à l’échelle locale, et d’englober cette compréhension à une échelle plus globale.  
 
Aujourd’hui, la démarche pédagogique choisie par le PNR pour la mise en place de projet d’éducation à l’environnement est reconnue et identifiée par 
l’ensemble de ses partenaires. La création d’outils pédagogiques s’impose et devient nécessaire pour permettre aux enseignants et leurs élèves 
d’approfondir la connaissance de leur territoire par des outils pédagogiques adaptés et originaux. 
 
La réactualisation du guide pédagogique « éducation au territoire » a donné naissance au personnage de « Perle » devenu la mascotte de « l’Ecole du 
Parc ».  
 
L’idée est d’utiliser ce personnage pour créer un outil de communication pédagogique de sensibilisation au territoire pour les scolaires appelé « Les 
voyages sonores de Perle ». Il vient renforcer l’offre pédagogique du territoire et constitue un premier outil innovant pour faire connaître le Parc en tant 
qu’entité territoriale et paysagère. 
Avec « Les voyages sonores de Perle », l’enfant en construction, prendra conscience de ce qui l’entoure, des liens entre l’action de l’Homme et nos 
paysages, et guidé par l’enseignant(e) partira à la découverte de sa propre culture et de ses liens avec d’autres de par le monde ! (Socle commun des 
compétences et connaissances)  
 
L’association Lutins des Mers avec qui le Parc naturel régional de la Narbonnaise en Méditerranée travaille depuis de nombreuses années, a conçu et 
réalisé cet outil sonore qui permet une découverte originale du Parc et de son territoire. 
 
 



 
 
 

    

Objectif 
 
Cette approche sonore se veut résolument différente en préférant l’écoute et la transmission orale à la lecture et à l’approche audio visuelle. 
 
L’intérêt est : 
- d’axer l’outil vers l’éveil sensoriel, pour stimuler l’écoute active et développer l’imagination et la concentration, 
- de découvrir le Parc au travers des différents paysages sonores, 
- de faire des liens entre les sons spécifiques, les lieux (village, plage…) ou les évènements, 
- d’apporter une connaissance patrimoniale du territoire au travers des thèmes choisis, 
- d’initier ou de conforter les enfants dans l’appartenance à un territoire par l’oralité. 
 
A travers, la création de cet outil pédagogique, le Parc souhaite mettre en avant les richesses particulières de son territoire, apporter des 
connaissances scientifiques et techniques de son patrimoine naturel, culturel, paysager et de promouvoir les actions et les acteurs du Parc. 

 
 
Contenu  
 

Les « Voyages sonores de Perles » se présente sous la forme de fichiers numériques sonores. Ils tiennent compte du territoire et axent les découvertes 
sur des lieux, des évènements, des activités. Ils peuvent servir de base ou d’outil pour la mise en place d’un projet pédagogique. 
Un cahier de travaux pratiques en lien avec chaque épisode, destiné aux élèves pourra être réalisé dans un deuxième temps. Il comprendra des images 
et des fiches pédagogiques. Mais chaque enseignant peut déjà associer cet outil à des visites de terrain, et des documents disponibles au Parc. 
 
Chaque épisode est d’une durée totale de 30 minutes environs.  Découpé en 5 à 8 plages indexées, il permet une écoute partielle en fonction des 
objectifs pédagogiques et de l’âge des enfants. 
 
Il comporte : 
- Une introduction afin d’identifier les personnages, de situer le sujet et les lieux. 
- Un ou deux reportages dont les thèmes sont en lien avec le sujet principal. Les interviews de personnes ressources du territoire sont ici un atout 
essentiel à la découverte et à  l’information. 
- Une histoire ou un conte (populaire, randonnée, merveilleux, récit de vie…) qui  illustre le sujet principal et peut être utilisé indépendamment du reste 
de l’épisode. 
- Des musiques originales et les chansons traditionnelles harmonisent la présentation et s’associent à la connaissance patrimoniale en créant une 
ambiance sonore. 
- Des sons spécifiques qui illustrent et habillent l’épisode permettent de visualiser les paysages sonores. 
- Une conclusion et un générique. 
- Un index numéroté des sons les plus caractéristiques est proposé en fin de chaque épisode pour faciliter un travail d’identification. 
 



 
 
 

    

Un livret du professeur accompagne chaque épisode. Il comprend : 
- le plan de l’épisode avec les index, les durées, les thèmes, les mots clés et les sons identifiables, 
- Les textes à l’exception de celui du conte, 
- L’index des sons, 
- Un lexique, 
- Une bibliographie. 

 
 
Les différentes applications pédagogiques pouvant être mises en œuvre autour de cet outil s’inscrivent dans le socle des connaissances et des 
compétences , à différents niveaux. 
 
 

 

COMPETENCES CONNAISSANCES CAPACITES ATTITUDES 

La culture scientifique et 
technique 
 
Les sciences expérimentales et les 
technologies ont pour objectif de 
comprendre et de décrire le monde 
réel, celui de la nature, celui construit 
par l'Homme ainsi que les 
changements induits par l'activité 
humaine 

À l'issue de la scolarité obligatoire, 
tout élève doit avoir une 
représentation cohérente du monde 
reposant sur des connaissances. 
Chacun doit donc :  
o savoir que la maîtrise progressive 

de la matière et de l'énergie 
permet à l'Homme d'élaborer une 
extrême diversité d'objets 
techniques, dont il convient de 
connaître l'impact sur 
l'environnement 

o connaître les caractéristiques du 
vivant (unité d’organisation 
cellulaire et biodiversité – 
modalités de reproduction, du 
développement et du 
fonctionnement des organisme 
vivant) 

o maîtriser des connaissances sur 
l’Homme (influence de l’Homme 
sur l’écosystème comme la 
gestion des ressources…) 

L’étude des sciences expérimentales 
développe les capacités inductives et 
déductives de l’intelligence sous ses 
différentes formes. L’élève doit être 
capable : 

o de pratiquer une démarche 
scientifique (savoir observer, 
questionner, formuler une 
hypothèse et la valider, 
argumenter, modéliser de façon 
élémentaire – percevoir la 
différence entre réalité et 
simulation) 

o de comprendre qu’un effet peur 
avoir plusieurs causes agissant 
simultanément, de percevoir qu’il 
peut exister des causes non 
apparentes ou inconnues 

o de percevoir le lien entre sciences 
et techniques 

L'appréhension rationnelle des 
choses développe les attitudes 
suivantes : 

o le sens de l'observation ; 

o la curiosité pour la découverte 
des causes des phénomènes 
naturels, l'imagination raisonnée, 
l'ouverture d'esprit ; 

o la responsabilité face à 
l'environnement, au monde 
vivant, à la santé. 



 
 
 

    

COMPETENCES CONNAISSANCES CAPACITES ATTITUDES 

La maîtrise des techniques 
usuelles de l'information et de la 
communication  

La culture numérique implique 
l'usage sûr et critique des techniques 
de la société de l'information. Il s'agit 
de l'informatique, du multimédia et 
de l'internet, qui désormais irriguent 
tous les domaines économiques et 
sociaux. Ces techniques font 
souvent l'objet d'un apprentissage 
empirique hors de 

l'École. Il appartient néanmoins à 
celle-ci de faire acquérir à chaque 
élève un ensemble de compétences 
lui permettant de les utiliser de façon 
réfléchie et plus efficace. Les 
connaissances et les capacités 
exigibles pour le B2i école et collège 
(Brevet informatique et Internet) 
correspondent au niveau requis pour 
le socle commun. Elles sont 
acquises dans le cadre d'activités 
relevant des différents champs 
disciplinaires 

Les élèves doivent maîtriser les 
bases des techniques de 
l'information et de la communication. 
Ils doivent également savoir : 

o que l'usage de ces outils est régi 
par des règles qui permettent de 
protéger la propriété intellectuelle, 
les droits et libertés des citoyens 
et de se protéger soi-même 

La maîtrise des techniques de 
l’information et de la communication 
est développée en termes de 
capacités : 

o  s’approprier un environnement 
informatique de travail 

o créer, produire, traiter, exploiter 
des données 

o s’informer, se documenter, 
communiquer, échanger 

Le développement du goût pour la 
recherche et les échanges 
d’informations à des fins, culturelles, 
sociales, professionnelles doit 
s’accompagner d’une attitude 
responsable : 

o une attitude critique et réfléchie 
vis-à-vis de l’information 
disponible 

o une attitude de responsabilité 
dans l’utilisation des outils 
interactifs 

    
    
    
    
    
    
    
    
    

    



 
 
 

    

    

COMPETENCES CONNAISSANCES CAPACITES ATTITUDES 

La culture humaniste : 

La culture humaniste permet aux 
élèves d'acquérir tout à la fois le 
sens de la continuité et de la rupture, 
de l'identité et de l'altérité. En 
sachant d'où viennent la France et 
l'Europe et en sachant les situer 
dans le monde d'aujourd'hui, les 
élèves se projetteront plus 
lucidement dans l'avenir. La culture 
humaniste contribue à la formation 
du jugement, du goût et de la 
sensibilité. Elle enrichit la perception 
du réel, ouvre l'esprit à la diversité 
des situations humaines, invite à la 
réflexion sur ses propres opinions et 
sentiments et suscite des émotions 
esthétiques. Elle se nourrit des 
apports de l’éducation artistique et 
culturelle. 

En donnant des repères communs 
pour comprendre, la culture 
humaniste participe à la construction 
du sentiment d'appartenance à la 
communauté des citoyens, aide à la 
formation d'opinions raisonnées, 
prépare chacun à la construction de 
sa propre culture et conditionne son 
ouverture au monde. Les élèves 
doivent : 
o avoir des repères géographiques : 

les grands ensembles physiques 
(océans, continents, reliefs, 
fleuves, grands domaines 
climatiques et biogéographiques) 
et humains (répartition mondiale 
de la population, principales 
puissances du monde 
contemporain et leurs 
métropoles, les États de l'Union 
européenne et leurs capitales) ; 
les grands types 
d'aménagements ; les grandes 
caractéristiques géographiques 
de l'Union européenne ; le 
territoire français : organisation et 
localisations, ensembles 
régionaux, outre-mer 

o comprendre l'unité et la 
complexité du monde par une 
première approche : des notions 
de ressources, de contraintes, de 
risques ; du développement 
durable ; des grands principes de 
la production et de l’échanges. 

Les élèves doivent être capables : 

o de situer dans l’espace un lieu et 
un ensemble géographique, en 
utilisant des cartes à différentes 
échelles 

o d’avoir une approche sensible de 
la réalité 

o de mobiliser leurs connaissances 
pour donner du sens à l’actualité 

o de développer par une pratique 
raisonnée, comme acteurs et 
comme spectateurs, les valeurs 
humanistes 

La culture humaniste que dispense 
l’Ecole donne aux élèves des 
références communes. Elle donne 
aussi à chacun l’envie d’avoir une vie 
culturelle personnelle : 

o par la lecture, la fréquentation 
des musées, par des spectacles, 

o par la pratique d’une activité 
culturelle, artistique ou sportive 

Elle a pour but de cultiver une 
attitude de curiosité. 

Elle développe la conscience que 
les expériences humaines ont 
quelque chose d’universel. 



 
 
 

    

COMPETENCES CONNAISSANCES CAPACITES ATTITUDES 
Les compétences sociales et 
civiques :  
L’Ecole doit permettre à chacun de 
devenir pleinement responsable – 
c'est-à-dire autonome et ouvert à 
l’initiative – et assumer plus 
efficacement sa fonction d’éducation 
sociale et civique. 
Il s’agit de mettre en place un 
véritable parcours civique de l’élève, 
constitué de valeurs, de savoirs, de 
pratiques et de comportements dont 
le but est de favoriser une 
participation efficace et constructive 
de la vie sociale et professionnel, 
d’exercer sa liberté en pleine 
conscience des droits d’autrui. 
Pour cela, les élèves devront 
apprendre à établir la différence 
entre les principes universels (les 
droits de l’Homme), les règles de 
l’Etat de droit (la loi) et les usages 
sociaux (la civilité). Il s’agit de 
développer le sentiment 
d’appartenance à sont pays, à 
l’Union européenne, dans le respect 
dû à la diversité des choix de chacun 
et de ses opinions personnelles. 
 

Vivre ensemble  : 
Dès l’école maternelle, l’objectif est 
de préparer les élèves à bien vivre 
ensemble par l’appropriation 
progressive des règles de la vie 
collective 

 

 

 

Les élèves doivent en outre : 

o connaître les règles de la vie 
collective et de comprendre que 
toute organisation humaine se 
fonde sur des codes de conduites 
et des usages dont le respect 
s’impose 

o connaître la distinction entre 
sphères professionnelle, public et 
privée. 

 

 

 

Chaque élève doit être capable : 

o de communiquer et de travailler 
en équipe, ce qui suppose 
savoir écouter, faire valoir son 
point de vue, négocier, 
rechercher un consensus, 
accomplir sa tâche selon les 
règles établies en groupe ; 

o d’évaluer les conséquences des 
ses actes : savoir reconnaître et 
nommer ses émotions, ses 
impressions, pouvoir s’affirmer 
de manière constructive. 

 

 

 

La vie en société se fonde sur : 

o le respect de soi 

o le respect des autres 

o la conscience que nul ne peut  

o la conscience que nul ne peut 
exister sans autrui ( la 
collectivité, sens de la 
responsabilité par rapport aux 
autres, nécessité de solidarité) 



 
 
 

    

COMPETENCES CONNAISSANCES CAPACITES ATTITUDES 

L’autonomie et l’initiative :  

L’esprit d’initiative : il faut que l’élève 
se montre capable de concevoir, de 
mettre en oeuvre et de réaliser des 
projets individuels ou collectifs dans 
les domaines artistiques, sportifs, 
patrimoniaux ou socio-économique. 

 

Toutes les connaissances acquises 
pour les autres compétences 
peuvent être utiles. 

Il s’agit d’apprendre à passer des 
idées  aux actes, ce qui suppose 
savoir : 

o définir une démarche adaptée 
au projet. 

o trouver et contacter des 
partenaires, consulter des 
personnes ressources 

o prendre des décisions, 
s’engager et prendre des 
risques en conséquences 

L’envie de prendre des initiatives, 
d’anticiper, d’être indépendant et 
inventif dans la vie privée, publique 
et plus tard au travail, constitue une 
attitude essentielle. Elle implique : 

o curiosité et créativité 

o motivation et détermination dans 
la réalisation d’objectifs. 

 
BO 2007/ hors-série n° 5 du 12 avril 2007-cycle des approfon dissements (cycle 3)- extraits :  

« L’histoire et la géographie aident l’élève à construire une première intelligence du temps historique et de la diversité des espaces transformés par 
l’activité humaine. Elles lui donnent les repères chronologiques et spatiaux, les références culturelles nécessaires pour que le monde des hommes 
commence à prendre du sens pour lui. Tout en continuant à réserver une part prépondérante à l’histoire de la France et au territoire français, ces 
enseignements intègrent une dimension européenne et même mondiale aujourd’hui indispensable ».  

 « L’éducation civique est un autre pôle organisateur de l’enseignement : comme pour la maîtrise de la langue, il se caractérise par le fait que les 
savoirs s’y nourrissent des connaissances acquises ailleurs. Cette éducation se forme collectivement : une conscience claire des contraintes du 
“vivre ensemble” est nécessaire pour amener l’élève à découvrir les horizons que la confrontation avec autrui ouvre à chacun. C’est dans ses 
dernières années d’école primaire qu’il apprend véritablement à construire, avec ses camarades et avec ses enseignants, des relations de respect 
mutuel et de coopération réfléchie qui permettent une première sensibilisation aux valeurs civiques. » 

 
BO 2007/ hors-série n° 5 du 12 avril 2007-cycle des apprenti ssages fondamentaux (cycle 2)-extraits : 

« L’enseignant met à profit sa polyvalence pour multiplier les liaisons et les renvois d’un domaine à l’autre et, singulièrement, associe la construction 
progressive de la maîtrise du langage et de la langue française à l’acquisition des multiples facettes d’une culture : littéraires, historiques et 
géographiques, scientifiques et techniques, corporelles et artistiques. Il évite ainsi l’empilement désordonné des exercices tout en maintenant un 
niveau d’exigence élevé, gage de la construction de connaissances solides. C’est à ce prix que l’école permet à chaque élève d’acquérir les bases 
culturelles sans lesquelles les connaissances déjà rencontrées ou à venir ne seraient que des savoirs éclatés. »  

« D’une manière générale, au cycle des apprentissages fondamentaux, les élèves ne maîtrisent pas encore suffisamment l’écrit pour affronter de 
manière autonome des textes longs ou difficiles. La lecture à haute voix par l’enseignant de récits qui ont une complexité narrative supérieure à 
celle des textes dans lesquels on apprend à lire amène à poser et résoudre des problèmes de compréhension de l’écrit. » 

 


